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On est tous 
responsables de 
notre conduite. 
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Les intersections sont des endroits à risque, particulièrement pour les motocyclistes. En effet, près de 40 % des 
collisions mortelles impliquant une moto et une voiture surviennent aux intersections, alors que le conducteur 
de l'auto tourne à gauche et coupe le passage au motocycliste qui arrive en sens inverse parce qu'il l'a vu trop 
tard ou pas du tout. Souvent, la vitesse du motocycliste ne lui permet pas d’éviter la collision. Pour sensibiliser 
les motocyclistes et les automobilistes à être vigilants à l'approche d'une intersection, la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ) a rediffusé un message télé en version 30 secondes au printemps 2012. Une 
publicité imprimée francophone, de même qu’une publicité interactive sur Internet ont également été 
diffusées. 
 

Dans ce contexte, la SAAQ a mandaté Léger Marketing afin de réaliser une étude auprès de la population 
québécoise visant à mesurer la notoriété de la campagne publicitaire sur la sécurité à motocyclette diffusée au 
printemps 2012. La présente étude avait aussi comme objectif de mesurer l’impact de la campagne publicitaire 
sur les perceptions des automobilistes et des motocyclistes à l’égard de la sécurité à motocyclette. 
 

Quels sont les perceptions et les comportements des Québécois à l’égard de la sécurité à 
motocyclette? De quelle façon performe la campagne de sensibilisation ? 

 

Le présent rapport expose les résultats obtenus auprès de la population québécoise relativement à la sécurité 
à motocyclette et aux comportements et attitudes à adopter pour les automobilistes et les motocyclistes. 
 



Conducteurs, 
regardez mieux. 

Motocyclistes, 
respectez les limites 

de vitesse. 
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La campagne publicitaire sur la sécurité à motocyclette, principalement sur le virage à gauche aux intersections 
et les vêtements de protection pour la motocyclette, comprend trois messages publicitaires, soit un message  
télévisé, un message imprimé et un message interactif sur le Web. 
 
   Description publicitaire 

Publicité télévisée de 30 secondes diffusée sur les principaux réseaux de télévision francophones du Québec 
du 16 avril au 6 mai 2012 (poids média de 750 pebs). Cette publicité a été diffusée pour la première fois en 
2010 et rediffusée en 2011. 

Au début de la publicité, on voit un véhicule qui tourne à gauche à une intersection. Au même moment, un 
motocycliste frappe la porte du côté passager et est projeté à l’intérieur du véhicule. Après la collision, la 
caméra effectue un retour en arrière pour présenter le comportement sécuritaire à adopter pour éviter un tel 
accident. Une voix hors champ dit alors aux conducteurs de mieux regarder pour détecter l’arrivée d’une 
motocyclette et aux motocyclistes de respecter les limites de vitesse pour augmenter leurs chances d’être vus. 
La publicité se termine alors qu’apparaissent à l’écran le logo et le site Web de la Société ainsi que le slogan 
« On est tous responsables de notre conduite ». 

 

Publicité imprimée « Êtes-vous bien protégé pour vous frotter à la route ? » publiée dans dans Magazine 
Sports motorisés et dans Moto Journal. Cette publicité a été diffusée pour la première fois en 2012 et elle est 
présentée ci-contre. 

 

Publicité Web « En moto, portez les bons vêtements. » sous forme de bannière interactive diffusée du 16 avril 
au 27 mai 2012 sur des sites traitant de la moto. Cette publicité a été diffusée pour la première fois en 2012 et 
elle est présentée ci-contre. 

http://www.saaq.gouv.qc.ca/prevention/moto/2012/videos/moto_vetements.php
http://www.saaq.gouv.qc.ca/images/prevention/moto/pub_imprime_2012.jpg




Notre approche méthodologique 
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La population à l’étude 
Les Québécois et Québécoises âgés de 18 ans ou plus pouvant s’exprimer en français et accessibles par voie 
électronique. 
 

La méthode de collecte des données et l’échantillonnage  
L’étude a été réalisée au moyen d’un sondage par Internet. À partir du panel d’internautes de Léger Marketing, 
l’échantillon a été tiré de façon aléatoire auprès des répondants potentiels selon un algorithme qui stratifie les 
invitations en fonction des caractéristiques sociodémographiques (sexe, âge, lieu de résidence) et en fonction de 
la date et du résultat des dernières invitations. L’ancienneté des panélistes chez Léger Marketing est aussi prise 
en compte lors du tirage de l’échantillon. 
 
Au total, 7 495 courriels ont été acheminés aux panélistes sélectionnés dans l’échantillon et 1 000 questionnaires 
ont été remplis en ligne par des panélistes répondant aux critères d’admissibilité de l’étude et étant en mesure 
de visionner les publicités de la campagne de sensibilisation sur la sécurité à motocyclette. 
 
Puisqu’il s’agit d’un sondage réalisé par Internet, il n’y a pas de marge d’erreur. À titre comparatif, un échantillon 
probabiliste de même taille (1 000 répondants) comporterait une marge d’erreur de +/- 3,1%, et ce, dans un 
intervalle de confiance de 95% (19 fois sur 20). 
 

L’instrument de mesure 
Le questionnaire a été élaboré par les professionnels de la Société, à partir du questionnaire utilisé lors de la 
mesure de 2011. Par la suite, il a été validé par les professionnels de Léger Marketing. Le questionnaire est 
composé de 25 questions, dont quatre questions ouvertes, et sa durée moyenne est de 7 minutes. 
 

Le prétest du questionnaire 
Avant d’entreprendre la collecte des données officielle, un prétest a été réalisé le 10 mai 2012 auprès de                               
12 répondants afin de valider le questionnaire et d’assurer son déroulement logique. À la suite du prétest, il n’y a 
pas eu d’ajustement au questionnaire.  
 

Sondage en 
ligne auprès de 
la population 
québécoise. 

 

 

 

 

 

Au total,               
1 000 Québécois 
et Québécoises 
âgés de 18 ans et 
plus ont participé 
à l’étude. 
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La collecte des données 
La collecte des données a été réalisée du 10 au 15 mai 2012. Un courriel d’invitation a été envoyé aux 
panélistes pour les inviter à répondre au sondage (code d’accès unique) et Léger Marketing a assuré 
l’hébergement du sondage sur son serveur de façon sécuritaire. Un contrôle de qualité a été réalisé en continu 
tout au long de la collecte des données. Au total, 1 000 entrevues complètes ont été réalisées. 
 

La pondération des données 
Les données ont été pondérées pour corriger l’impact de la sous ou surreprésentation de certaines strates des 
populations ciblées par l’étude. Afin de redresser les déséquilibres et garantir la représentativité des données 
avec celles de la population québécoise, la statisticienne de Léger Marketing a pondéré les données en 
fonction de la distribution réelle de la population selon le sexe, l’âge, la région, le niveau de scolarité et le fait 
de vivre ou non avec des enfants âgés de moins de 18 ans (source : Statistique Canada, recensement 2006). 
 

L’analyse des résultats 
Pour chacune des variables à l’étude, les résultats globaux sont présentés dans un tableau ou un graphique. 
Des tests de proportions ont été effectués pour identifier les différences statistiquement significatives; ces 
différences sont d’ailleurs relevées dans l’analyse des résultats, lorsque pertinentes. 

Une démarche 
réalisée selon 
les règles de 
l’art régissant 
l’industrie de la 
recherche. 
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Une 
comparaison 
personnalisée ! 

Les normes publicitaires 
La performance publicitaire de la campagne « Motocyclistes 2012 » est comparée aux normes publicitaires de 
Léger Marketing et à celles de la Société. 
 
Les normes publicitaires de Léger Marketing sont construites à partir des sondages postcampagnes 
publicitaires réalisés au cours des cinq dernières années, et ce, tant auprès d’entreprises privées qu’auprès de 
ministères et d’organismes gouvernementaux ayant investi, pour leur campagne publicitaire, entre 200-300 
pebs/semaine. Pour établir la norme, nous avons calculé une moyenne de moyennes des résultats. Les normes 
sont actualisées une fois par année. 
 
Les normes de la Société de l’assurance automobile du Québec tiennent compte des publicités diffusées au 
cours des cinq dernières années (le cas échéant). Celles-ci se divisent en cinq catégories, selon les campagnes : 
 

• Norme SAAQ des campagnes Sécurité à motocyclette : Le calcul de la moyenne des moyennes des 
résultats des quatre dernières années (les publicités de 2008 à 2011). 
 

• Norme SAAQ des campagnes Alcool : Le calcul de la moyenne des moyennes des résultats des cinq 
dernières années (les publicités de 2007 à 2011). 

 

• Norme SAAQ des campagnes Vitesse : Le calcul de la moyenne des moyennes des résultats des cinq 
dernières années (les publicités de 2007 à 2011). 

 

• Norme SAAQ des campagnes Piétons : Le calcul de la moyenne des moyennes des résultats des trois 
publicités de cette campagne (les publicités de 2007, 2009 et 2010). 
 

• Norme SAAQ des campagnes Courtoisie : Le calcul de la moyenne des moyennes des résultats des quatre 
dernières années (les publicités de 2008 à 2011). 



Notes de lecture du rapport 
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Comment lire 
les résultats ? 

Dans les tableaux et les graphiques, le « n » représente le nombre réel de personnes interrogées. 
 
Le cas échéant, les totaux différents de 100% sont dus à la non-réponse ou à l’arrondissement à l’entier. 
 
Aussi, dans certains cas, les répondants pouvaient fournir plus d’une réponse. Les totaux à ces questions 
excèdent 100%. 
 
Afin de faire ressortir les écarts entre les sous-groupes à l’étude, les proportions significativement supérieures 
sont présentées en bleu dans les tableaux et graphiques, alors que les proportions significativement 
inférieures sont présentées en rouge. 
 
Les résultats des sous-groupes composés de moins de 30 répondants sont présentés à titre informatif 
seulement, étant donné le faible nombre d’individus qu’ils représentent.         
 
La forme masculine utilisée dans le texte désigne aussi bien les femmes que les hommes. Elle n’est utilisée qu’à 
la seule fin d’alléger le texte et d’en faciliter la compréhension. 
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Très bonne performance de la publicité télévisée 

• À la lumière des résultats obtenus cette année, force est de constater que la campagne publicitaire 2012 sur la sécurité à 
motocyclette a atteint sa cible. En effet, ce sont 84% des Québécois qui se souviennent avoir vu la publicité télévisée au cours des 
dernières semaines. De plus, les principaux messages véhiculés par la campagne ont bien été retenus et saisis par la population. 

• Le volet télévisé de la campagne a mieux performé que par les années passées. Spécifiquement, la notoriété assistée de cette 
publicité s’est accrue de l’ordre de quatre points de pourcentage par rapport à 2011, pour dépasser le cap des 80%.  

 

Une publicité qui se compare avantageusement aux normes SAAQ et Léger Marketing 

• Avec un score de 84%, on peut qualifier d’élevée la notoriété assistée de la publicité télévisée sur la sécurité à motocyclette. 
D’ailleurs, celle-ci est supérieure à la norme Léger Marketing pour une campagne télévisée au Québec de 200 à 300 pebs par 
semaine, qui se situe entre 45% et 60%. La notoriété de la publicité dépasse également la norme SAAQ pour les campagnes sur la 
sécurité à motocyclette, qui se chiffre à 69%. 

 

Un impact clair pour le message publicitaire télévisé 

• La publicité télévisée a eu un véritable impact auprès de la population québécoise, suscitant des réflexions sur le risque de conduire 
une motocyclette (85%) et sur la vulnérabilité des motocyclistes sur les routes (93%), surpassant là aussi les résultats de 2011. 

 

La notoriété de la publicité imprimée a considérablement diminué depuis 2011 

• Cette année, c’est 3% de la population québécoise qui a été exposée à la publicité imprimée diffusée dans certains magazines 
spécialisés sur la motocyclette (contre 11% en 2011, soit une baisse significative de huit points de pourcentage). 

• Par ailleurs, 5% des Québécois ont dit avoir vu la bannière interactive sur le Web au cours des dernières semaines. 

• Notons que les publicités imprimée et interactive ont eu un impact considérable sur les répondants qui les ont vues, 91% affirmant 
qu’elles les ont fait réfléchir sur l’utilité de porter en tout temps des vêtements de protection pour la moto, alors que 81% disent 
qu’elles les ont convaincus de porter en tout temps des vêtements de protection appropriés lors de leurs sorties en moto. 

 

La vitesse est toujours perçue comme la principale cause des accidents de motocyclettes 

• De l’avis des Québécois, la vitesse est la principale cause des accidents de motocyclettes (52%). Soulignons que les non-motocyclistes 
sont proportionnellement plus nombreux à être de cet avis (54% contre 30% des motocyclistes). 

 





La vitesse est 
encore une fois 
la principale 
cause des 
accidents de 
motocyclettes 
de l’avis des 
Québécois. 
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Pour les Québécois, le principal problème qui cause des accidents de motocyclettes est la vitesse en général 
(52%), les automobilistes et les motocyclistes étant tout aussi responsables à ce niveau. Suivent ensuite les 
mauvais comportements des motocyclistes, avec 8% des mentions, et le manque de visibilité de ces derniers 
(5%). 
 

Par rapport à l’année dernière, on remarque que moins nombreux sont ceux qui blâment cette année les 
mauvais comportements des motocyclistes (8% contre 16% en 2011), de même que leur manque de visibilité 
(5% contre 10% en 2011). À l’inverse, la vitesse est plus particulièrement mentionnée cette année (52% contre 
36% en 2011), notamment par les non-motocyclistes (54% contre 30% des motocyclistes). 
 

Outre la vitesse, l’opinion des motocyclistes et des non-motocyclistes est relativement similaire sur les causes 
principales d’accidents de motocyclettes, puisqu’il n’existe aucune autre différence significative entre ces deux 
sous-groupes. 
 

Par ailleurs, il existe très peu de différences significatives parmi les sous-groupes ayant mentionné la vitesse 
comme étant le principal problème qui cause des accidents de motocyclettes. Notons simplement que les 
femmes l’ont désigné dans une plus forte proportion que les hommes (55% contre 48%). 

 
Le détail des mentions est présenté dans le tableau de la page suivante. 

Note : En 2010 et 2011, cette question était posée à la fin du questionnaire, avant les variables sociodémographiques, alors 
qu’elle était posée en début de questionnaire lors de la mesure de 2012. 



1. Principales causes des accidents de motocyclettes - suite 
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Une seule mention possible

-- Mention spontanée

Total 2010

(n=1003)

Total 2011

(n=1003)

Total 2012 

(n=1000)

Motocyclistes

(n=94)

Non-

motocyclistes

(n=904)

La vitesse en général (automobilistes et motocyclistes) 37% 36% 52% 30% 54%

Mauvais comportements du motocycliste (vitesse, témérité, etc.) 13% 16% 8% 8% 8%

Manque de visibilité des motocyclistes 12% 10% 5% 15% 5%

Témérité (sans précision) -- -- 5% 3% 5%

Conduite imprudente en général (automobilistes et motocyclistes) 18% 8% 4% 3% 4%

Manque d'expérience du motocycliste 2% < 1% 4% 5% 4%

Manque d'attention (sans précision) -- -- 4% 5% 4%

Mauvais comportements de l'automobiliste (vitesse, témérité, etc.) 5% 3% 3% 10% 2%

Non-respect du code de la route -- 1% 2% 0% 2%

Manque de visibilité, la visibilité (sans précision ) -- 4% 1% 0% 1%

Inattention des automobilistes -- 1% 1% 3% 1%

Vulnérabilité des motocyclistes, le manque de protection des 

motocyclistes
-- 1% 1% 0% 1%

Mauvais état ou entretien de la chaussée < 1% 0% 1% 1% 1%

Âge des conducteurs (sans précision) -- -- 1% 3% 1%

Mauvais comportement des conducteurs d'automobiles qui coupent 

la motocyclette
1% < 1% < 1% < 1% 0%

Conditions météorologiques < 1% 0% < 1% 0% < 1%

Autres 1% 1% 4% 12% 3%

Je ne sais pas / Je préfère ne pas répondre 12% 7% 4% 2% 3%

Q1. Selon vous, quel est le principal problème qui cause des accidents de motocyclettes ?

Note : En 2010 et 2011, cette question était posée à la fin du questionnaire, avant les variables sociodémographiques, alors 
qu’elle était posée en début de questionnaire lors de la mesure de 2012. 



Le bruit 
publicitaire dans 
la catégorie des 
publicités sur la 
sécurité à 
motocyclette est 
significativement 
plus élevé cette 
année. 

2. Publicité télévisée 
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2.1 Bruit publicitaire dans la catégorie 
 
En effet, 51% des Québécois ont affirmé, cette année, se souvenir avoir vu, lu ou entendu de la publicité sur la 
sécurité à motocyclette au cours des dernières semaines. On observe ainsi une hausse significative de               
13 points de pourcentage, ce qui nous ramène à la proportion observée en 2010. 
 
Par conséquent, il semble que, même après une troisième année de diffusion, la publicité sur la sécurité à 
motocyclette ait encore un impact significatif sur la population. D’autres publicités dans la même catégorie, sur 
la sécurité à motocyclette, s’ajoutent probablement à celle diffusée par la Société. 

2012 

(n=1000)

2011 

(n=1003)

2010 

(n=1003)

2009 

(n=1004)

2008 

(n=1000)

Bruit publicitaire dans la catégorie des publicités sur la sécurité à motocyclette

Oui 51% 38% 51% 38% 30%

Non 44% 53% 45% 55% 64%

Ne sait pas / Refus 5% 9% 4% 7% 6%

Q2. Au cours des dernières semaines, vous souvenez-vous avoir vu, lu ou entendu                                                            

de la publicité sur la sécurité à motocyclette ?



 
 

51% des Québécois 
se souviennent avoir 
vu, lu ou entendu de 
la publicité sur la 
sécurité à 
motocyclette au 
cours des dernières 
semaines. 

2. Publicité télévisée 
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2.1 Bruit publicitaire dans la catégorie - suite 
 
Ces personnes sont proportionnellement plus nombreuses parmi les sous-groupes suivants : 
 
• les travailleurs manuels (69%); 

• les motocyclistes (63% contre 50% des non-motocyclistes); 

• les personnes âgées de 45 à 54 ans (63%); 

• les employés spécialisés dans les services, la vente ou les employés de bureau (60%); 

• les personnes détenant une scolarité de niveau collégial (59%); 

• celles résidant dans la grande région de Québec (59%); 

• les conjoints de fait (57%); 

• les hommes (56% contre 47% des femmes). 



La notoriété de la 
publicité télévisée 
sur la sécurité à 
motocyclette 
augmente encore 
cette année ! 

2. Publicité télévisée 
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2.2 Notoriété assistée de la publicité télévisée 
 
Afin de mesurer la notoriété assistée de la publicité télévisée, tous les répondants ont été invités à la visionner 
et à ensuite mentionner s’ils se souvenaient, ou non, avoir vu cette publicité au cours des dernières semaines.  
 
D’après les résultats, force est de constater que la notoriété assistée des campagnes publicitaires sur la 
sécurité à motocyclette ne cesse d’augmenter depuis cinq ans. 
 
De fait, 84% des Québécois affirment cette année avoir vu la publicité télévisée de la campagne au cours des 
dernières semaines, soit une hausse significative de huit points de pourcentage par rapport à la première 
année de cette campagne en 2010 et de 27 points de pourcentage par rapport à la première campagne en 
2008. 

2012 

(n=1000)

2011 

(n=1003)

2010 

(n=1003)

2009 

(n=1004)

2008 

(n=1000)

Notoriété assistée de la publicité télévisée

Oui 84% 80% 76% 63% 57%

Non 15% 18% 22% 34% 43%

Ne sait pas / Refus 1% 2% 2% 3% 0%

Q3. Au cours des dernières semaines, vous souvenez-vous avoir vu cette publicité ?



 
 

84% des Québécois 
ont vu la publicité 
télévisée au cours 
des dernières 
semaines … 

 
 

 

 

… alors que 
seulement 15% ne 
l’ont pas remarquée. 

2. Publicité télévisée 
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2.2 Notoriété assistée de la publicité télévisée 
 
Les sous-groupes suivants se souviennent avoir vu la publicité télévisée dans une plus grande proportion : 
 
• les personnes âgées de 55 à 64 ans (90%); 

• les personnes détenant une scolarité primaire ou secondaire (90%); 

• les résidents de la grande région de Québec (90%). 
 
 
À l’inverse, la notoriété de la publicité télévisée est proportionnellement moins marquée chez : 
 
• les professionnels (81%); 

• les personnes détenant une scolarité universitaire (78%); 

• les étudiants (77%); 

• les personnes âgées de 25 à 34 ans (76%). 
 
 
Soulignons que la publicité télévisée a rejoint autant les motocyclistes que les autres citoyens, un taux de 
notoriété assistée de 85% chez les motocyclistes québécois et de 84% chez les non-motocyclistes.   

• En rejoignant ainsi la majeure partie de la population, on peut affirmer que la campagne publicitaire 
télévisée a su atteindre sa cible. 



Encore cette année, 
la performance             
de la publicité 
télévisée dépasse 
non seulement la 
norme de                  
Léger Marketing, 
mais également 
toutes les normes 
de la SAAQ ! 

2. Publicité télévisée 
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2.3 Comparaison de la performance publicitaire 
 
Nous pouvons qualifier d’élevée la notoriété de la publicité télévisée de la campagne « Motocyclistes 2012 ». 
De fait, celle-ci est à la fois supérieure à la norme SAAQ des campagnes Sécurité à motocyclette (72%) et à la 
norme Léger Marketing pour une publicité télévisée au Québec de 200-300 pebs/semaine, qui se situe entre 
45% et 60%. 
 

Qui plus est, la notoriété de la publicité télévisée de la campagne « Motocyclistes 2012 » dépasse toutes les 
autres normes SAAQ, quelle que soit la campagne. 

NORMES SAAQ 
Notoriété assistée d’une publicité télévisée au Québec 

Campagne Sécurité à motocyclette 2012 84% 

Norme SAAQ des campagnes Sécurité à motocyclette 69% 

Norme SAAQ des campagnes Alcool 67% 

Norme SAAQ des campagnes Vitesse 64% 

Norme SAAQ des campagnes Courtoisie 60% 

Norme SAAQ des campagnes Piétons 52% 

Norme provinciale Léger Marketing 
(200-300 pebs/semaine) 

45%-60% 



Les différents 
messages de la 
campagne ont 
bien été compris 
par la population 
québécoise. 

 

2. Publicité télévisée 
24 

2.4 Rétention du message de la publicité télévisée 
 
Encore cette année, le message véhiculé par la publicité télévisée a été très bien compris de la population.  
Lorsqu’appelés à évoquer ce qu’ils ont retenu du message télévisé, la majorité des répondants ont exprimé 
avec justesse qu’il faut être prudent et vigilant ou un autre message similaire. 
 
Parmi les éléments communicationnels les plus fréquemment retenus par la population, notons qu’il faut être 
prudent, vigilant (19%), que les motocyclistes doivent ralentir (13%) et que les automobilistes doivent être 
vigilants (12%), notamment pour les motocyclettes (10%). 
 
De manière générale, on observe que les principaux messages de la publicité télévisée ont été cités par une 
majorité des Québécois, bien que quelques messages aient été moins mentionnés cette année. Par ailleurs, il 
n’existe pas de différences significatives entre les personnes ayant été exposées avant ou pendant la tenue du 
sondage, ce qui démontre que le message de la publicité est facilement compréhensible par la population. 
 
Soulignons par ailleurs que les sous-groupes suivants ont en plus grand nombre mentionné la nécessité d’être 
prudent, vigilant (19% de l’ensemble) : 
 
• les résidents du Centre du Québec (27%); 

• les employés spécialisés dans les services ou la vente et les employés de bureau (26%); 

• les hommes (23% contre 16% des femmes); 

• les personnes détenant une scolarité de niveau collégial (23%). 
 
L’ensemble des mentions est présenté dans les tableaux des pages suivantes. 
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Plusieurs mentions possibles

-- Mentions spontanées

Total 2010

(n=1003)

Total 2011

(n=1003)

Total 2012

(n=1000)

Avait vu la 

publicité avant le 

sondage

(n=841)

N'avait pas vu la 

publicité avant le 

sondage

(n=155)

Il faut être prudent, vigilant 26% 32% 19% 19% 22%

Les motocyclistes doivent ralentir, diminuer leur vitesse -- -- 13% 14% 8%

Automobilistes, soyez vigilant, regardez bien -- -- 12% 13% 7%

Les automobilistes doivent également être vigilants pour 

les motocyclistes
13% 4% 10% 10% 10%

Conducteurs, regardez mieux 25% 22% 9% 9% 9%

Automobilistes et motocyclistes, soyez vigilants (il faut faire 

attention quand on conduit, que l'on soit automobiliste ou 

motocycliste)

8% 10% 9% 9% 9%

Il est important de ralentir, de ne pas conduire rapidement 12% 15% 7% 8% 1%

Il faut être prudent avant de s'engager dans une nouvelle 

route / d'effectuer un virage
7% 11% 7% 7% 6%

Respecter les limites de vitesse -- -- 5% 5% 4%

Les motocyclistes doivent respecter les limites de vitesse 4% 9% 4% 3% 7%

Il faut être courtois, partager la route 5% 8% 4% 5% 2%

On est tous responsables de notre conduite 1% 5% 4% 4% 4%

Il faut être prudent aux intersections 9% 4% 4% 4% 1%

Q4. Dites-moi, qu'avez-vous retenu de ce message télévisé ? En d'autres mots, qu'est-ce que l'annonceur cherchait à vous communiquer ?

Suite à la page suivante 

2.4 Rétention du message de la publicité télévisée - suite 
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Plusieurs mentions possibles

-- Mentions spontanées

Total 2010

(n=1003)

Total 2011

(n=1003)

Total 2012

(n=1000)

Avait vu la 

publicité avant le 

sondage

(n=841)

N'avait pas vu la 

publicité avant le 

sondage

(n=155)

Les automobilistes doivent penser au fait que les motos 

sont très peu visibles
-- 4% 4% 4% 4%

Les motocyclettes roulent trop vite 7% 1% 4% 4% 4%

Les motocyclistes sont difficiles à voir -- -- 4% 4% 4%

Il faut faire attention aux autres usagers de la route, 

conduire pour les autres
7% 5% 3% 3% 2%

Les motocyclistes doivent se faire voir des autres 

conducteurs
7% 5% 3% 4% 1%

Le manque d'attention des automobilistes -- -- 3% 3% 5%

La vitesse (sans précision) -- -- 3% 4% 1%

L'inatention, le manque d'attention (sans précision) -- -- 3% 3% 4%

Il faut faire attention aux motocyclistes, être prudent envers 

eux
6% 10% 2% 2% 2%

Il faut respecter le code de la sécurité routière, la -- 6% 2% 2% 3%

Les motocyclistes doivent toujours être sur leurs gardes et 

anticiper un danger
2% 1% 1% 1% 1%

Autres 3% 5% 4% 5% 3%

Je ne me souviens pas / Je préfère ne pas répondre 19% 8% 6% 4% 13%

Q4. Dites-moi, qu'avez-vous retenu de ce message télévisé ? En d'autres mots, qu'est-ce que l'annonceur cherchait à vous communiquer ?

2.4 Rétention du message de la publicité télévisée - suite 



Année après 
année, la publicité 
télévisée fait 
définitivement 
réfléchir les 
Québécois sur le 
risque de conduire 
une motocyclette 
… 
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2.5 Impact de la publicité télévisée 
 
Afin de mesurer l’impact de la publicité télévisée, on a demandé aux personnes interrogées d’exprimer leur 
niveau d’accord par rapport à deux énoncés. En premier lieu, les Québécois se sont prononcés sur la capacité 
de la publicité à les faire réfléchir sur le risque de conduire une motocyclette. 
 

Les résultats de cette question témoignent d’un effet substantiel sur la population, alors que 85% se disent en 
accord avec ce premier énoncé. Notons par ailleurs que le niveau d’adhésion à cet énoncé ne cesse 
d’augmenter depuis la première campagne de 2008 (hausse significative de 12 points de pourcentage par 
rapport à 2008). 
 

Cette année cependant, 75% des motocyclistes se disent en accord avec l’énoncé, alors que c’est le cas chez 
87% des non-motocyclistes, soit une proportion significativement plus faible de 12 points de pourcentage. 

2012 

(n=1000)

2011 

(n=1003)

2010 

(n=1003)

2009     

(n=990)

2008          

(n=883)

Total EN ACCORD 85% 82% 76% 75% 73%

Tout à fait d'accord 53% 47% 43% 34% 33%

Assez d'accord 32% 35% 33% 41% 40%

Total EN DÉSACCORD 13% 17% 17% 18% 18%

Plutôt en désaccord 10% 12% 12% 14% 14%

Tout à fait en désaccord 3% 5% 4% 4% 5%

Ne sait pas / Refus 1% 1% 7% 7% 9%

Q5. Quel est votre niveau d'accord avec l'énoncé suivant … ?                                                                                                

Cette publicité vous a fait réfléchir sur le risque de conduire une motocyclette.



… et sur la 
vulnérabilité des 
motocyclistes sur 
les routes. 
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2.5 Impact de la publicité télévisée - suite 
 
Le deuxième aspect pour lequel  les Québécois ont exprimé leur niveau d’accord est celui de la capacité de la 
campagne publicitaire télévisée à les faire réfléchir sur la vulnérabilité des motocyclistes sur les routes. Encore 
une fois, une forte majorité de la population (93%) se dit tout à fait d’accord (59%) ou assez d’accord (34%) 
avec cet énoncé, soit une proportion similaire à celle observée en 2011 (92%). 
 
À l’instar des résultats de l’énoncé précédent, on remarque que le niveau d’adhésion à l’énoncé progresse 
depuis la première campagne, une hausse significative de 12 points de pourcentage par rapport à 2008. De 
plus, l’opinion des motocyclistes et des non-motocyclistes est équivalente sur cette question (93% dans les 
deux cas).  

2012 

(n=1000)

2011 

(n=1003)

2010 

(n=1003)

2009           

(n=990)

2008         

(n=883)

Total EN ACCORD 93% 92% 85% 81% 81%

Tout à fait d'accord 59% 54% 50% 41% 48%

Assez d'accord 34% 38% 35% 40% 33%

Total EN DÉSACCORD 6% 6% 9% 12% 11%

Plutôt en désaccord 5% 5% 6% 10% 8%

Tout à fait en désaccord 1% 1% 2% 2% 3%

Ne sait pas / Refus 1% 2% 6% 7% 8%

Q6. Quel est votre niveau d'accord avec l'énoncé suivant … ?                                                                                                

Cette publicité vous a fait réfléchir sur la vulnérabilité des motocyclistes sur les routes.



 
 

85% des Québécois 
disent que la 
publicité télévisée 
les a fait réfléchir 
sur le risque de 
conduire une 
motocyclette. 

 

 
 

93% des Québécois 
disent que la 
publicité télévisée 
les a fait réfléchir 
sur la vulnérabilité 
des motocyclistes 
sur les routes. 

 

2. Publicité télévisée 
29 

2.5 Impact de la publicité télévisée - suite 
 
Ces personnes sont proportionnellement plus nombreuses parmi les sous-groupes suivants : 
 
• les personnes âgées de 45 à 64 ans (91%); 

• les retraités (90%); 

• les non-motocyclistes (87%); 

• les personnes ayant été exposées à la publicité télévisée avant la tenue du sondage (87% contre76% de 
celles dont ce n’est pas le cas). 

 
 
Les sous-groupes suivants sont les plus susceptibles d’affirmer que la publicité télévisée les a fait réfléchir sur 
la vulnérabilité des motocyclistes sur les routes : 
 
• les retraités (97%); 

• les personnes âgées de 55 à 64 ans (96%); 

• les personnes ayant été exposées à la publicité télévisée avant la tenue du sondage (94% contre 86% de 
celles dont ce n’est pas le cas). 

 
 
Notons que l’exposition prolongée à la publicité télévisée semble augmenter la réflexion des Québécois sur 
la sécurité à motocyclette, les personnes y ayant été exposées avant la tenue du sondage se démarquant 
significativement dans les deux cas. 
 

De plus, l’impact de réflexion sur la population, de même que la bonne compréhension du message véhiculé 
indique que la publicité télévisée a su réaliser son objectif de sensibilisation. 



La publicité 
imprimée a été 
nettement moins 
remarquée cette 
année que par les 
années passées. 
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3.1 Notoriété assistée de la publicité imprimée 
 
Lors du sondage, toutes les personnes interrogées ont eu l’occasion de voir la publicité imprimée que la SAAQ 
a diffusée dans deux magazines spécialisés. On constate alors que 3% seulement se souviennent l’avoir vu au 
cours des dernières semaines, une proportion significativement moindre de huit points de pourcentage par 
rapport à l’an dernier. 
 

Les Québécois ayant été exposés à la publicité imprimée au cours des dernières semaines (n=27) ont par la 
suite été invités à indiquer dans quelle(s) publication(s) ils l’ont remarquée. Parmi les quelques réponses 
recueillies, soulignons des quotidiens (Le Soleil, Le Journal de Québec, Le Journal de Montréal), des magazines 
spécialisés (magazines de motos, Moto Mag), des magasins de motocyclettes (ADM) ou encore les points de 
services de la SAAQ. Au total, seulement sept répondants ont spécifié une publication. Rappelons que cette 
publicité a été diffusée dans Magazine Sports motorisés et dans Moto Journal. 
 
Il n’existe pas de différences significatives entre les sous-groupes concernant l’exposition à la publicité 
imprimée. 

2012                   

(n=1000)

2011                   

(n=1003)

2010                   

(n=1003)

Notoriété assistée de la publicité imprimée

Oui 3% 11% 13%

Non 93% 83% 81%

Ne sait pas / Refus 4% 6% 6%

Q7. Au cours des dernières semaines, vous souvenez-vous avoir vu cette publicité                                                      

dans un ou plusieurs magazines ?

http://www.saaq.gouv.qc.ca/images/prevention/moto/pub_imprime_2012.jpg


Quelques 
Québécois se 
souviennent avoir 
vu la publicité 
interactive. 
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3.2 Notoriété assistée de la publicité interactive 
 
Une nouveauté cette année, les personnes interrogées ont également eu l’occasion de visionner la publicité 
interactive de la campagne diffusée sur des sites Internet traitant de motocyclettes. On constate alors que 5% 
des Québécois interrogés se souviennent l’avoir vu au cours des dernières semaines.  
 
Sur les 34 personnes se souvenant avoir vu la publicité interactive, 31 ne se souviennent pas du site Internet 
où elles ont pu la visionner. Parmi les quelques réponses recueillies, notons qu’une personne a mentionné le 
site Sympatico.ca, une personne le site Canoë.ca et une autre le site Internet de la SAAQ. 
 
Il n’existe pas de différence significative dans le profil des personnes exposées à la publicité interactive. 

Q9. Au cours des dernières semaines, vous souvenez-vous avoir vu cette publicité                                                      

interactive dans un ou plusieurs sites Web ? (n=1000)

Oui 
5% 

Non 
91% 

NSP / Refus 
4% 

http://www.saaq.gouv.qc.ca/prevention/moto/2012/videos/moto_vetements.php


Les publicités 
imprimée et 
interactive 
portent à réfléchir 
sur l’utilité de 
porter en tout 
temps des 
vêtements de 
protection pour la 
moto … 
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3.3 Impact des publicités imprimée et interactive 
 
Afin de mesurer l’impact des publicités imprimée et interactive, on a demandé aux personnes interrogées 
d’exprimer leur niveau d’accord par rapport à deux énoncés. En premier lieu, les Québécois se sont prononcés 
sur la capacité de la publicité à les faire réfléchir sur l’utilité de porter en tout temps des vêtements de 
protection pour la moto. 
 
Les résultats démontrent ici la portée de ces publicités sur la population, 91% se disant en accord avec ce 
premier énoncé, et ce, qu’ils soient motocyclistes (88%) ou non (92%). 

Q11. Quel est votre niveau d'accord avec l'énoncé suivant … ?                                                                                                   

Ces publicités vous ont fait réfléchir sur                                                                                                                                     

l'utilité de porter en tout temps des vêtements de protection pour la moto. (n=1000)

59% 

32% 

5% 
1% 3% 

Tout à fait
d'accord

Plutôt
d'accord

Plutôt
en désaccord

Tout à fait
en désaccord

NSP / Refus

Total EN ACCORD : 91% Total EN DÉSACCORD : 6% 



… et réussissent 
généralement à 
convaincre la 
population de 
porter en tout 
temps des 
vêtements de 
protection lors de 
sorties en moto. 
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3.3 Impact des publicités imprimée et interactive - suite 
 
Le deuxième aspect pour lequel  les Québécois ont exprimé leur niveau d’accord est celui de la capacité des 
publicités à les convaincre de porter en tout temps des vêtements de protection appropriés lors de leurs 
sorties en moto. Une fois de plus, la majorité de la population (81%) se dit tout à fait d’accord (45%) ou plutôt 
d’accord (36%) avec cet énoncé. 
 
Cependant, on remarque que les motocyclistes sont proportionnellement moins nombreux à affirmer être en 
accord avec cet énoncé (66% contre 83% des non-motocyclistes). 

Q12. Quel est votre niveau d'accord avec l'énoncé suivant … ?                                                                                                   

Ces publicités vous ont convaincu à un point tel que vous prévoyez désormais porter en tout temps                        

des vêtements de protection lors de vos sorties à moto. (n=1000)

45% 

36% 

10% 

2% 
6% 

Tout à fait
d'accord

Plutôt
d'accord

Plutôt
en désaccord

Tout à fait
en désaccord

NSP / Refus

Total EN ACCORD : 81% Total EN DÉSACCORD : 12% 



 
 

91% des Québécois 
disent que les 
publicités imprimée 
et interactive les 
ont fait réfléchir sur 
l’utilité de porter en 
tout temps des 
vêtements de 
protection pour la 
moto. 

 

81% des Québécois 
disent que les 
publicités imprimée 
et interactive  les 
ont convaincus de 
porter en tout 
temps des 
vêtements de 
protection lors de 
leurs sorties en 
moto. 
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3.3 Impact des publicités imprimée et interactive - suite 
 
Ces personnes sont proportionnellement plus nombreuses parmi les sous-groupes suivants : 
 
• les personnes âgées de 55 à 64 ans (96%); 

• les retraités (96%); 

• les personnes détenant une scolarité de niveau collégial (95%); 

• celles ayant un revenu familial brut annuel inférieur à 40 000 $ (94%). 
 
 
 
 
Les sous-groupes suivants sont les plus susceptibles d’affirmer que les publicités imprimée et interactive les 
ont convaincus de porter en tout temps des vêtements de protection lors de sorties en moto : 
 
• les retraités (90%); 

• les personnes âgées de 55 ans et plus (89%); 

• celles ayant un revenu familial brut annuel inférieur à 40 000 $ (87%); 

• les femmes (84% contre 77% des hommes); 

• les non-motocyclistes (83% contre 66% des motocyclistes). 
 
 
Dans ce deuxième cas, il demeure du travail à effectuer afin de changer la mentalité des motocyclistes quant 
au port de vêtements de protection en tout temps lors de leurs sorties en moto. 



Globalement, la 
campagne 2012            
a très bien 
performée auprès 
de la population 
québécoise. 
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Au total, c’est 85% des Québécois interrogés qui ont été exposés à l’une ou plusieurs des publicités de la 
campagne (télévisée, imprimée ou interactive). Nous pouvons donc affirmer que la campagne 2012 offre une 
très bonne performance auprès de la population du Québec. 
 

Les personnes les plus nombreuses, en proportion, a avoir été exposées à la campagne 2012 sont : 
 

• celles détenant une scolarité de niveau primaire ou secondaire (91%); 

• celles âgées de 55 à 64 ans (90%); 

• les retraités (90%); 

• les résidents de la grande région de Québec (90%). 
 

Par ailleurs, les motocyclistes ont aussi été exposés à 85% à la campagne de sensibilisation, une proportion 
équivalente à celle du reste de la population québécoise (85%). 

NOT. Au cours des dernières semaines, vous souvenez-vous avoir vu                                                                               

cette publicité télévisée / imprimée / interactive  ? (n=1000)

Oui 
85% 

Non 
15% 





1 000 
Québécois et 
Québécoises 
âgés de 18 ans 
et plus pouvant 
s’exprimer en 
français ont 
participé à 
l’étude. 
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Profil sociodémographique                     

(après pondération des résultats)

Total                

(n=1000)

Sexe

Homme 49%

Femme 51%

Âge

18 à 24 ans 11%

25 à 34 ans 17%

35 à 44 ans 17%

45 à 54 ans 20%

55 à 64 ans 16%

65 ans ou plus 19%

Scolarité

Primaire ou secondaire 38%

Collégiale 28%

Universitaire 31%

Revenu familial annuel brut

Moins de 20 000 $ 7%

Entre 20 000 $ et 39 999 $ 18%

Entre 40 000 $ et 59 999 $ 19%

Entre 60 000 $ et 79 999 $ 14%

Entre 80 000 $ et 99 999 $ 11%

100 000 $ et plus 14%

Préfère ne pas répondre (refus) 17%

Total                

(n=1000)

Situation d'emploi

Employé à temps plein 50%

Employé à temps partiel 5%

À son compte, travailleur autonome 4%

Étudiant 7%

Au foyer 4%

Sans emploi 3%

Retraité 26%

Occupation principale

Employé du secteur des services,  

de la vente, bureau
23%

Travailleurs manuels 6%

Professionnels 26%

Au foyer 4%

Aux études 8%

À la retraite 26%

Sans emploi 3%

Autres occupations 4%

Population active

Oui 54%

Non 46%

Note : Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne 
pas répondre à la question. 
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Profil sociodémographique                     

(après pondération des résultats)

Total                

(n=1000)

Célibataire 25%

Marié 37%

Conjoint de fait 27%

Divorcé, séparé 6%

Veuf 4%

Français 94%

Anglais 3%

Autres 2%

Oui 31%

Non 68%

Grande région de Montréal 40%

Grande région de Québec 11%

Autres régions 49%

Très souvent 1%

Assez souvent 2%

Rarement 6%

Jamais 91%

État civil

Langue maternelle

Présence d'enfants dans le ménage

Région de résidence 2

Fréquence de conduite d'une motocyclette 3

Note : Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne 
pas répondre à la question. 

2 Grandes régions de Montréal et de Québec : régions 
métropolitaines de recensement (RMR) de Montréal 
et de Québec. Une région métropolitaine de 
recensement (RMR) est formée d’une ou de plusieurs 
municipalités adjacentes situées autour d’une grande 
région urbaine (appelée noyau urbain). Un noyau 
urbain doit compter au moins 100 000 habitants pour 
former une région métropolitaine de recensement. 
L’annexe 1 présente la composition détaillée de ces 
cinq grandes régions administratives (grandes régions 
de Montréal et de Québec, Est, Centre et Ouest). Les 
régions de l’Est, du Centre et de l’Ouest ont été 
regroupées sous l’appellation « Autres régions ». 

 

3 Q13. À quelle fréquence conduisez-vous une 
motocyclette ? 

En 2012, 9% des Québécois          
font de la motocyclette. 



Qu’ils soient 
motocyclistes 
ou non, on 
n’observe pas 
de différences 
significatives 
dans le profil 
média des 
Québécois. 
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Profil média                   
Total                

(n=1000)

TVA 26%

Radio-Canada 15%

RDI 8%

LCN 8%

V Télé 3%

Postes américains 3%

RDS 2%

Télé-Québec 1%

Super Écran 1%

Série + 1%

Canal Vie 1%

Autres postes de télévision 5%

Je regarde toujours plus d'un poste 20%

Je ne regarde jamais la télévision 4%

Poste de télévision le plus régulièrement regardé

Note : Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne 
pas répondre à la question. 

Profil média                   
Total                

(n=1000)

Facebook 22%

Google 16%

Cyberpresse 13%

Canoë 7%

Hotmail 7%

MSN 5%

Radio-Canada 4%

Sympatico 3%

RDS 2%

Météo Média 2%

Yahoo 2%

Youtube 2%

Gmail 2%

Desjardins 1%

Lespacs.com 1%

Autres sites Internet 3%

Je ne consulte aucun site particulier 6%

Site Internet le plus régulièrement consulté

TELE. Quel POSTE DE TÉLÉVISION regardez-vous le plus régulièrement ? 
SITE. Quel site Internet consultez-vous le plus régulièrement ? 
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Profil média                   
Total                

(n=1000)

Bandeaux publicitaires statiques 10%

Bandeaux publicitaires animés 10%

Publicités dans les résultats de 

recherche Google
8%

Publicité audio ou vidéo diffusé 

avant ou pendant que vous écoutez 

ou visionnez du contenu

8%

Fenêtres publicitaires qui ouvrent 

dans le navigateur
2%

Ne s'applique pas / Je bloque 

automatiquement toutes les 

fenêtres publicitaires en ligne

62%

Ne sait pas / Refus 13%

Contenus publicitaires d'intérêt sur Internet                       

- Plusieurs réponses possibles

BAN. Lorsque vous naviguez sur Internet, êtes-vous intéressé par les contenus publicitaires suivants … ? 
Note : Le total supérieur à 100% est dû à la réponse multiple. 

62% des Québécois          
affirment bloquer toutes les 
fenêtres publicitaires en 
ligne. 

Chez les personnes intéressées, les 
bandeaux statiques ou animés semblent 
être une bonne stratégie. 





À des fins 
d’analyse, les 
régions du 
Québec ont été 
regroupées en 
cinq grandes 
régions 
administratives 

Composition détaillée des cinq grandes régions administratives

MONTRÉAL (région métropolitaine de recensement [RMR]) 

     Montréal 

     Laval

     Lanaudière (partie Montréal RMR) 

     Laurentides (partie Montréal RMR) 

     Montérégie (partie Montréal RMR) 

QUÉBEC (région métropolitaine de recensement [RMR]) 

     Capitale-Nationale (partie Québec RMR) 

     Chaudière-Appalaches (partie Québec RMR) 

EST DU QUÉBEC 

     Bas-Saint-Laurent 

     Saguenay / Lac-Saint-Jean 

     Côte-Nord 

     Gaspésie / Îles-de-la-Madeleine     

CENTRE DU QUÉBEC 

     Mauricie

     Estrie

     Capitale-Nationale (partie non RMR) 

     Chaudière-Appalaches (partie non RMR) 

     Centre du Québec

OUEST DU QUÉBEC 

     Outaouais

     Abitibi-Témiscamingue 

     Lanaudière (partie non RMR) 

     Laurentides (partie non RMR) 

     Montérégie (partie non RMR) 
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Avec son portail legerweb.com, Léger Marketing est le leader dans les panels d’opinion au Québec. Le portail 
legerweb.com est un outil destiné aux internautes afin de permettre à quiconque d’en devenir membre par un 
système de double inscription et, ainsi, répondre à des sondages. Les membres sont contraints à fournir 
plusieurs informations, dont leur profil, afin de permettre un contrôle de qualité dans la sélection de notre 
échantillon. Ce portail permet aussi au répondant d’accumuler des chances de participation à un tirage 
mensuel et d’accumuler de l’argent. Puisque le répondant doit valider ses coordonnées postales afin de 
recevoir son prix ou ses dollars accumulés sous forme de chèque à son domicile, ce processus nous permet, 
entre autres, de certifier l’origine du répondant. Le portail legerweb.com compte 160 000 membres du 
Québec, dont plus de 100 nouveaux membres, en moyenne, par jour. 
 

Par ailleurs, il est important de souligner que depuis 2003, nous avons une approche unique afin de recruter 
nos panélistes, soit par l’intermédiaire de nos sondages téléphoniques et selon une méthode d’invitation 
aléatoire propre à Léger Marketing. 
 

En d’autres mots, l’utilisation de techniques de recrutement aléatoire éprouvées combinée à un processus 
d’inscription rigoureux en trois étapes assure le caractère hautement représentatif du panel. Chaque fois 
qu’ils participent à un sondage, les internautes doivent valider leur identité et leurs caractéristiques 
personnelles, protégées par un code secret leur garantissant l’anonymat, assurant ainsi des données fiables et 
mises à jour à chaque utilisation.  

Le plus 
important panel 
d’internautes 
au Québec 
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